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COMMISSION SPORTIVE SENIORS DE DISTRICT 

Projection des Accessions – Relégations 
Championnats Seniors Masculins et Féminines 

 

Préambule : 
A. Les informations ci-dessous sont publiées à titre informatif et n’ont aucune valeur réglementaire. 
Cette projection tient compte des deux relégations sportives d’équipes du Grand Est du National 3 vers le niveau 
Régional 1. Dans ce cas, le nombre de descentes d’équipes alsaciennes de Régional 3 vers le niveau District 1 
Alsace en fin de saison 2025/2026 est fixé à 10 équipes. Ce nombre est dont équivalent aux accessions 
règlementaires du District 1 Alsace vers le championnat de Régional 3. 
Si le nombre d’équipes reléguées de Régional 3 vers le District 1 Alsace devait être inférieur à 10 (en cas de 
repêchage d’un club ou pour une autre raison), il sera alors procédé à des accessions supplémentaires à partir 
du niveau District 2.  Document publié le 22/08/2025. 
 

B. En cas de forfait général d’une ou plusieurs équipes, les modalités de l’Art. 11 des RD seront appliquées. 
 

C. Dans toutes les compétitions ci-dessous, il est entendu qu’une équipe ne peut accéder au niveau supérieur 
que si elle remplit les conditions d’accession. 
 

D. Il convient de se référer aux chapitres II et II bis des Règlements du District  (Art. 15 à 31) qui définissent les 
règlements et formules des championnats et classements. 
 

District 1 : 

Situation 2025/26 :   6 groupes de 12 équipes 

 Accessions en Régionale 3 : 10 équipes ; Les classées 1es + les 4 meilleures 2es 

 Relégations en District 2 :  12 équipes ; Les classées 2 dernières de chaque groupe 
 

District 2 : 

Situation 2025/26 :   7 groupes de 12 équipes 

 Accessions en District 1 :  12 équipes ; Les 7 classées 1es + les 5 meilleures 2es 

 Relégations en District 3 :  14 équipes ; Les classées 2 dernières de chaque groupe 
 

District 3 : 

Situation 2025/26 :   8 groupes de 12 équipes  

 Accessions en District 2 :  14 équipes ; Les 8 classées 1es + les 6 meilleures 2es 

 Relégations en District 4 :  16 équipes ; Les classées 2 dernières de chaque groupe 
 

District 4 : 

Situation 2025/26 :   9 groupes de 12 équipes 

 Accessions en District 3 :  16 équipes ; Les 9 classées 1es + les 7 meilleures 2es  

 Relégations en District 5 :  18 équipes ; Les classées 2 dernières de chaque groupe 
 

District 5 : 

Situation 2025/26 :   5 groupes de 12 équipes et 5 groupes de 11 équipes 

 Accessions en District 4 :  18 équipes ; Les 10 classées 1es + les 8 meilleures 2es 

 Relégations en District 6 : Une équipe 2, 3 ou 4 classée à la dernière place d’un groupe de 

District 5 est reléguée en District 6 (Art 25.b des RD). 

District 6 : 

Situation 2025/26 :   7 groupes de 12 équipes, 1 groupe de 11 équipes 

 Accessions en District 5 :  8 équipes ; Les classées 1es de chaque groupe 

 Relégations en District 7 : 16 équipes ; Les classées 2 dernières de chaque groupe  

https://pass-d.alsace/accessions-et-relegations/
https://pass-d.alsace/wp-content/uploads/2025/10/REGLEMENTS-DE-DISTRICT.pdf
https://pass-d.alsace/reglements-du-district/
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District 7 – Phase 2-Accession : 

Situation 2025/26 :   6 groupes de 6 équipes, 2 groupes de 7 équipes 

 Accessions en District 6 :  De 16 à 24 équipes ; Selon le nombre de relégations de D5 vers D6 

Situation la plus favorable :  24 équipes ; les classées 1es, 2es et 3es de chaque groupe 

Situation la moins favorable :  16 équipes ; les classées 1es et 2es de chaque groupe 
 

District 7 – Phase 2-Maintien : 

Situation 2025/26 :   12 groupes de 6 équipes et 1 groupe de 5 équipes 

 Relégations en District 8 : 13 équipes ; Les classées dernières de chaque groupe 

       Ainsi que les 2 équipes en forfait général 
 

District 8 – Phase 2-Accession : 

Situation 2025/26 :   10 groupes de 6 équipes 

 Accessions en District 7 : 30 équipes minimum ; Les classées 1es, 2es et 3es de chaque 

groupe, ainsi que les meilleures 4es selon places vacantes, jusqu’à 

concurrence de 144 équipes en District 7. 

Il ne sera cependant pas procédé à des accessions 

supplémentaires pour des équipes classées au-delà de la 4e place. 

 

 

Fém District 1 : 

Situation 2025/26 :   1 groupe de 13 équipes 

 Accessions en Régionale 2 : 2 équipes ; Les 2 équipes classées aux 2 premières places 

 Relégations en District 2 :  3 équipes ; Les classées 3 dernières du groupe 
 

Fém District 2 - Titre : 

Situation Phase 2 - 2025/26 :  2 groupes de 6 équipes 

 Accessions en D1F :  2 équipes ; Les équipes classées premières de chaque groupe 
 

Féminines à 8 - Titre : 

Situation Phase 2 - 2025/26 :  2 groupes de 7 équipes 

 Accessions en D1F à 8 : 12 équipes ; Les équipes classées au 6 premières places de 

chaque groupe seront reconduites en District 1 Féminines à 8 

pour la saison 2026/27 

 Relégations en D2F à 8 :  2 équipes ; Les classées dernières de chaque groupe 
 

Féminines à 8 - Printemps : 

Situation Phase 2 - 2025/26 :  6 groupes de 5, 6 ou 7 équipes 

 Accessions en D1F à 8 :  6 équipes ; Les équipes classées premières de chaque groupe 


